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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 13 par les mots :

« , ainsi que le directeur de la recherche pour les centres hospitaliers universitaires ; ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’actuelle composition du conseil de surveillance des établissements publics de santé ne
permet pas de garantir la présence du directeur de recherche dans les CHU.

Cet  amendement  a  donc pour  objectif  d’intégrer  le  directeur  de recherche  au sein du
conseil de surveillance pour les CHU.


